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Publiée dans la Feuille fédérale le 7 octobre 2025. Les citoyennes et les citoyens suisses soussignés ayant le droit de vote demandent, en vertu de l’art. 
141 de la Constitution fédérale et en conformément à la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques (art. 59a à 66), que la modification du 26 
septembre 2025 de la loi fédérale sur le service civil (LSC) soit soumise au vote du peuple.

Référendum “Sauver le service civil !”
Non au durcissement de la loi sur le service civil

Seuls les électrices et les électeurs ayant le droit de vote en matière fédérale dans la commune indiquée en tête de la liste peuvent y apposer leur signature. 
Les citoyennes et les citoyens qui appuient la demande doivent la signer de leur main. Celui qui se rend coupable de corruption active ou passive relativement 
à une récolte de signatures ou celui qui falsifie le résultat d’une récolte de signatures effectuée à l'appui d’un référendum est punissable selon l'article 281 
respectivement l'article 282 du code pénal.

N°

Canton : N° postal : Commune politique : Contrôle
(laisser
en blanc)Nom et Prénoms (écrire de sa propre main) Date de naissance

jour mois année Adresse exacte (rue et numéro) Signature manuscrite

1

2

3

4

5

Expiration du délai référendaire: 15 janvier 2026

Le/La fonctionnaire soussigné/e certifie que les ____________ (nombre) signataires du référendum dont les noms figurent ci-dessus ont le droit de 
vote en matière fédérale dans la commune susmentionnée et y exercent leurs droits politiques.

Lieu :

Date :

Signature manuscrite :

Fonction officielle :

Sceau :

Cette liste, entièrement ou partiellement remplie, est à renvoyer aussi vite que possible à : Junge Grüne Schweiz, Postfach, 3001 Bern.
D’autres listes peuvent être commandées à l’adresse suivante : secretariat@jeunesverts.ch.

Junge Grüne Schweiz
Postfach
3001 Bern

Référendum contre la modification du 26 septembre 2025 de loi fédérale sur le service civil (LSC).

NON au démantèlement anti-solidaire des prestations

NON aux durcissements du service civil

Le durcissement des conditions d’accès réduit de 40% les 
admissions au service civil. Cela signifie moins de civilistes 
dans les EMS, les hôpitaux, les écoles, pour la protection de la 
nature et de l'environnement, dans l'agriculture et l'économie 
alpestre, c'est-à-dire là où le manque de personnel se fait déjà 
sentir. L'armée ne profitera pas de cette situation : ceux qui 
seront découragés par le service civil choisiront plutôt la „voie 
bleue“ et se feront réformer. Une perte pour tout le monde !

NON au traitement punitif des civilistes
Les civilistes seront pénalisés en devant effectuer jusqu'à 
150 jours de service supplémentaires. De plus, ils devront 
effectuer une mission semestrielle immédiatement après leur 
admission, indépendamment de leur formation ou de leurs 
obligations familiales. Ceux qui s'engagent pour le bien 
commun sont discriminés et pénalisés.

NON à l'atteinte à la liberté de conscience
Ces mesures plus strictes violent la Constitution 
fédérale et le droit international, car elles portent atteinte 
au droit à la liberté de conscience. Les personnes seraient 
appelées au service militaire ou sanctionnées malgré un 
conflit de conscience. Il s'agit d'une atteinte à la liberté de 
conscience, qui n'est pas négociable dans une démocratie !
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